
Un homme de 41 ans a asséné
deux coups de couteau dans le dos
de sa sœur de 34 ans  après une
mésentente familiale et a fui vers
une autre ville.
Toutefois, la victime décéda dès

son admission à la polyclinique de
Bougara. Une enquête a été ouver-
te par les éléments de la Sûreté
urbaine de cette ville qui ont déter-
miné que l’auteur du crime n’était
autre que son frère, lequel, après

une dispute verbale, a suivi sa
sœur jusqu’à l’extérieur de la mai-
son parentale pour la poignarder
dans le dos.
Ayant appris qu’il était active-

ment recherché par la police, il
s’est rendu le surlendemain du
crime.
Présenté devant le juge, le mis

en cause a été placé sous mandat
de dépôt.

M. B.
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BOUGARA (BLIDA)

Un homme de 41 ans tue sa sœur
pour un litige familial

Un crime des plus ignobles a été commis, la semaine dernière,
à Bougara dans la wilaya de Blida puisqu’il s’agit d’un fratricide. 

Les éléments du groupement de
la Gendarmerie nationale de Aïn-
Sefra ont mis la main sur un sexa-
génaire originaire de la wilaya de
Ghardaïa, en possession d’objets
et œuvres d’art, de collection et
d’antiquités archéologiques datant
de l’ère préhistorique voire l’ère
mésozoïque (l’ère secondaire) ;
objets sans doute obtenus suite au

pillage des sites d’exploitation
situés dans la vaste région des
monts des ksour, puisque le pilleur
était à la recherche de mines d’or,
a-t-on appris. L’enquête qui était
élargie jusqu’à Ghardaïa a permis
aux éléments de la gendarmerie de
découvrir chez cet individu un
important stock d’objets de valeur
(or, minerai, épée antique, usten-

siles de cuisine antiques, plats en
céramique, etc.). Objets destinés à
la contrebande, exportés et écoulés
à l’étranger via les pays voisins, a-t-
on encore indiqué.  Notons, enfin,
que ces objets d'art, de collection et
d'antiquité font depuis longtemps
l'objet d'une protection particulière
de la part des autorités. 

Le mis en cause, qui a été arrêté

en compagnie du conducteur d’un
véhicule (sans doute de location), a
été présenté devant le procureur
près le tribunal de Aïn-Sefra, qui l’a
mis sous mandat de dépôt pour
divers délits : pillage et exploitation
illégale de gisement minier ; trafic
frauduleux du patrimoine culturel,
historique et archéologique.

B. Henine

AÏN-SEFRA

Arrestation d’un pilleur «d’or» 

Un jeune homme, âgé de 32
ans, a été découvert sans vie à 8h
du matin, hier dimanche, par la
police au siège de l'ex-exécutif.
Selon les informations recueillies

auprès de la population riveraine,
la victime aurait été égorgée dans
son sommeil, par un de ses amis.
Le meurtrier s'est rendu après son
forfait à la police.  La section crimi-

nelle de la police judiciaire a
ouvert une enquête préliminaire
pour élucider le pourquoi de cet
acte morbide.

Layachi Salah-Eddine

ALGER
Un sans-abri
retrouvé mort 

à El-Biar
Un sans-abri, quinquagé-

naire, a été retrouvé mort à
Châteauneuf, dans la com-
mune d’El-Biar, la semaine
dernière. 
Ce sont des passants qui

ont découvert le corps du
sans-abri, habitué des lieux,
en face du commissariat,
avant d’alerter les services
de sécurité. 
Après avoir été autopsié

dans un établissement hospi-
talier pour déterminer les
causes du décès, le défunt a
été enterré par les membres
de sa famille.

Ah. A. 

SIDI-BEL-ABBÈS
160 millions de
centimes volés
d’un véhicule 
récupérés

En moins d’une heure,
souligne le communiqué de
la cellule, l’affaire du vol de
160 millions de centimes
volés d’un véhicule a été
résolue, l’auteur arrêté et
l’argent récupéré. Selon le
communiqué, le véhicule en
question était garé au
niveau du boulevard «Route
de Mascara» lorsqu’un mal-
frat l’a repéré, les vitres lar-
gement baissées. Il s’est
emparé du paquet de
liasses qui était pourtant
enveloppé dans un sac en
plastique. La plainte dépo-
sée, la Sûreté urbaine est
parvenue à identifier le
voleur et à l’arrêter.
Le montant volé sera

retrouvé caché dans la cui-
sine. Le mis en cause a été
arrêté à la fin de la semaine
passée et écroué.

A. M.

Des psychotropes
et des produits
hallucinogènes

saisis 
La Sûreté urbaine de

Sidi-Bel-Abbès a,  après
avoir reçu des informations,
surveillé discrètement une
personne âgée de 53 ans,
soupçonnée de s’adonner à
l’écoulement de produits
hallucinogènes. Elle sera
épinglée en possession
d’une quantité de compri-
més psychotropes. Lors de
la perquisition de son domi-
cile, la police a trouvé une
autre quantité de psycho-
tropes, faisant un total de
129 comprimés de diffé-
rentes marques et 10 fla-
cons de produits hallucino-
gènes ainsi que 78 millions
de centimes. Celui-ci a été
arrêté et écroué à la fin de
la semaine écoulée.

A. M.
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BORDJ-BOU-ARRÉRIDJ

Découverte macabre

Une fillette agée de 9 ans, nommée Aya, a suc-
combé à ses blessures, avant-hier, au centre hospi-
talier d'Oran où elle avait été transférée vendredi,
après des brûlures dues à l'incendie qui s'est déclaré
dans les habitations précaires au quartier Moulay-
Mustapha de Aïn-Témouchent jeudi matin, et qui a
causé la mort d'un garçon de 5 ans.
Avec le décès de Aya, le bilan s'alourdit à deux

morts et quatre blessés dont trois femmes. Le chef
de l'exécutif, accompagné  du directeur de l'éduca-

tion de la wilaya et du directeur des affaires reli-
gieuses, a effectué hier une visite à l'école Malek-
Haddad, sise à la cité Moulay-Mustapha, fréquentée
par l'élève Aya où il a donné des instructions pour
prendre en charge psychologiquement et pédagogi-
quement tous les élèves victimes de l'incendie, de
même qu'il a donné des instructions pour attribuer
des fournitures scolaires aux enfants scolarisés  vic-
times de l'incendie.  

S. B.

AÏN-TÉMOUCHENT

Deuxième victime de l'incendie
de la cité Moulay-Mustapha


